
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

CADRES TERRITORIAUX DE SANTÉ 
INFIRMIERS ET TECHNICIENS 
PARAMÉDICAUX 
 
Décret n° 2003-676 du 23 juillet 2003. 
 
Ce cadre d'emplois comprend : 
 

- Les infirmiers territoriaux cadres de santé ; 
- Les techniciens. 

 
 

 1. Missions 
 
Les membres du cadre d'emplois exercent des fonctions d'encadrement ou des responsabilités particulières correspondant à leur 
qualification d'infirmier ou de techniciens paramédicaux. 
 
Au 1er avril 2016, date d’entrée en vigueur du nouveau cadre d’emplois des cadres de santé paramédicaux régi par le décret n° 
2016-336 du 21 mars 2016, le cadre d’emplois des cadres de santé territoriaux infirmiers et techniciens paramédicaux est mis 
en voie d’extinction. 
 
Il n’est plus accessible par voie de concours ; il est toutefois toujours possible d’y accéder par détachement ou intégration 
directe. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 
 
 
 
 
 
  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
 

Catégorie A 
 

En voie d’extinction 

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend un grade : 
 

CADRE DE SANTE 
 

  1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB 01/01/2022 468 517 562 597 631 671 709 786 840 
            
Durée de carrière 1a 2a 2a 3a 3a 4a 4a 4a - 

 


